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Séances : consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8442 

10 janvier 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités du 

Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

de l’Ouest et le 

Sahel 

(UNOWAS) 

(S/2018/1175) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général et Chef 

de l’UNOWAS 

Tous les 

membres du 

Conseil, invité 

 

S/PV.8585 

24 juillet 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités de 

l’UNOWAS 

(S/2019/549) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

13 membres du 

Conseila, invité 

 

S/PV.8592 

7 août 2019 

     S/PRST/2019/7 

 

 a Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire (également au nom de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale), États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. 
 

 

 

11. Paix et sécurité en Afrique 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu neuf séances et publié deux déclarations 

de sa présidence au titre de la question intitulée « Paix 

et sécurité en Afrique ». Cinq de ces séances étaient 

des séances d’information, deux étaient des débats et 

deux ont été tenues aux fins de l’adoption de 

décisions204. On trouvera dans le tableau ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les orateurs et les décisions. En 

outre, le Conseil a effectué une mission en Éthiopie et 

au Soudan du Sud du 19 au 23 octobre 2019205. 

 En 2019, le Conseil a tenu deux séances sur les 

activités de la Force conjointe du Groupe de cinq pays 

du Sahel à l’occasion de l’examen des rapports du 

Secrétaire général à ce sujet206. Il a également tenu 

quatre séances consacrées aux thèmes suivants : 

partenariat visant à renforcer la paix et la sécurité 

régionales ; mobiliser les jeunes en vue de faire taire 
__________________ 

 204 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 205 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Éthiopie et au Soudan du Sud, voir la section 33 de la 

première partie. 

 206 S/2019/371 et S/2019/868. 

les armes d’ici 2020 ; diplomatie préventive et 

prévention des conflits ; violence intercommunautaire 

et terrorisme en Afrique de l’Ouest. Il a par ailleurs 

entendu un exposé sur la mission conjointe effectuée 

par l’ONU et l’Union africaine en Éthiopie, à Djibouti, 

en Érythrée et en Somalie en octobre 2019. 

 Le Conseil a entendu des exposés sur les activités 

menées par la Force conjointe du Groupe de cinq pays 

du Sahel en mai et novembre 2019. Le 16 mai 2019207, 

il a entendu des exposés du Haut Représentant de 

l’Union africaine pour le Mali et le Sahel, du Ministre 

des affaires étrangères et de la coopération du Burkina 

Faso, de la Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique, du 

Représentant spécial de l’Union européenne pour le 

Sahel et du Directeur exécutif de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime (ONUDC). 

Qualifiant la situation au Mali et au Sahel 

d’extrêmement préoccupante, la Sous-Secrétaire 

générale a indiqué que la région faisait face à de graves 

problèmes, allant des changements climatiques et de la 

sécheresse à l’insécurité croissante, à l’extrémisme 

violent et aux trafics illicites des personnes, d’armes et 
__________________ 

 207 Voir S/PV.8526. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8442
https://undocs.org/fr/S/2018/1175
https://undocs.org/fr/S/PV.8585
https://undocs.org/fr/S/2019/549
https://undocs.org/fr/S/PV.8592
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/7
https://undocs.org/fr/S/2019/371
https://undocs.org/fr/S/2019/868
https://undocs.org/fr/S/PV.8526
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de drogues, et que les groupes terroristes continuaient à 

se propager au-delà des frontières. Elle a ajouté que, si 

la reprise des opérations de la Force conjointe en 

janvier 2019 après l’attaque terroriste contre son 

quartier général était encourageante, il était essentiel 

de poursuivre sur cette lancée. Elle a donc appelé les 

États membres du Groupe de cinq pays du Sahel 

(G5 Sahel) à accélérer de toute urgence la pleine 

opérationnalisation de la Force conjointe afin que 

celle-ci atteigne sa pleine capacité opérationnelle. 

S’exprimant au nom des États membres du G5 Sahel, 

le Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

du Burkina Faso a fait rapport sur la composition de la 

Force conjointe et demandé au Conseil d’accéder à la 

demande du Groupe tendant à ce que soit établie une 

nouvelle formule d’appui de l’ONU à la Force, le but 

étant de donner à cette dernière les moyens de mieux 

répondre aux problèmes de sécurité. Le Haut 

Représentant de l’Union africaine a décrit les 

conditions de sécurité dans la sous-région sahélo-

saharienne et indiqué que le Conseil de paix et de 

sécurité avait renouvelé le mandat de la Force 

conjointe à sa session du 9 avril 2019 et pris 

connaissance à cette occasion des progrès réalisés, des 

opérations menées et du soutien que les pays 

continuaient à apporter à la Force. Il a insisté sur le fait 

que l’opérationnalisation de la Force conjointe était 

devenue une nécessité absolue et urgente. Le 

Représentant spécial de l’Union européenne et le 

Directeur exécutif de l’ONUDC ont résumé la manière 

dont leurs organisations respectives coopéraient avec la 

Force conjointe. Au cours du débat, certains membres 

du Conseil208 ont réitéré les demandes que les chefs 

d’État du G5 Sahel avaient adressées au Conseil pour 

que celui-ci place le mandat de la Force conjointe sous 

le Chapitre VII de la Charte, l’objectif étant d’accroître 

la légitimité politique de la Force et d’accélérer la mise 

en place du fonds d’affectation spéciale qui permettrait 

à celle-ci d’être financée de manière directe et 

prévisible au moyen de contributions obligatoires. 

Certains autres membres209 ont fait part de leurs 

préoccupations concernant la militarisation excessive 

de la région, notant qu’une approche axée sur la 

sécurité ne suffirait pas, tandis que d’autres210 ont 

ajouté qu’il fallait plutôt adopter une approche globale 

qui permette de s’attaquer aux causes profondes de 

l’instabilité et qui englobe la réduction de la pauvreté, 
__________________ 

 208 Côte d’Ivoire, États-Unis d’Amérique, Guinée équatoriale 

et Belgique. 

 209 Guinée équatoriale et Fédération de Russie 

 210 France, Chine, États-Unis d’Amérique, Fédération de 

Russie, Allemagne, Pérou, Afrique du Sud, Koweït et 

Indonésie. 

la bonne gouvernance, le développement, l’aide 

humanitaire et la sécurité. 

 Le 20 novembre 2019211, le Conseil a entendu 

d’autres exposés de la Sous-Secrétaire générale pour 

l’Afrique et du Ministre des affaires étrangères du 

Burkina Faso, lequel s’exprimait à nouveau au nom du 

G5 Sahel. Tous deux ont mis l’accent sur les conditions 

de sécurité préoccupantes dans la région et sur 

l’importance de la résolution 2480 (2019), adoptée au 

titre de la situation au Mali, s’agissant de faciliter la 

fourniture d’un appui à la Force conjointe du Groupe 

de cinq pays du Sahel par l’intermédiaire de la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation au Mali (MINUSMA). L’Observatrice 

permanente de l’Union africaine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies a souligné que, pour 

remporter la lutte contre le terrorisme dans la région, il 

était absolument prioritaire de pouvoir compter sur 

l’appui des pays de la région ainsi que sur celui de 

l’Union africaine, de l’ONU et de la communauté 

internationale tout entière. Le Directeur général pour 

l’Afrique du Service européen pour l’action extérieure 

a mis l’accent sur la contribution et le soutien apportés 

par l’Union européenne à la Force conjointe, 

notamment par l’intermédiaire de la MINUSMA, et 

déclaré que, pour atteindre le double objectif de 

responsabilisation des partenaires et de mobilisation 

des acteurs régionaux et internationaux, l’appui et le 

levier du Conseil de sécurité étaient plus 

indispensables que jamais. Le Conseil a également 

entendu un exposé de la Présidente de l’Association 

des femmes africaines pour la recherche et le 

développement, qui a centré son intervention sur les 

trois enjeux clés suivants : l’accès à la justice pour les 

rescapées de violences fondées sur le genre ; la 

participation pleine, égale et effective des femmes à 

tous les aspects de la paix et de la sécurité ; le souci de 

s’assurer que la MINUSMA et la Force conjointe 

étaient en mesure de répondre aux besoins des 

communautés en matière de sécurité. Elle a conclu son 

exposé en déclarant que la solution aux dynamiques 

complexes du conflit au Mali, qui ne se trouverait pas 

sur le champ de bataille, devait venir du dialogue et du 

souci de répondre aux préoccupations des gens 

ordinaires, et exhorté les membres du Conseil de 

sécurité à user de leur pouvoir pour faire en sorte que 

cela arrive. Au cours du débat, les membres du Conseil 

ont appuyé la recommandation faite au Conseil par le 

Secrétaire général de lever les restrictions 

géographiques, le but étant d’apporter un soutien, par 

l’intermédiaire de la MINUSMA, à tous les bataillons 

opérant dans le cadre de la Force conjointe. Ils ont 
__________________ 

 211 Voir S/PV.8670. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8670
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également salué la décision de la Communauté 

économique des États d’Afrique de l’Ouest de mobiliser 

1 milliard de dollars pour lutter contre le terrorisme. 

 Le 26 septembre 2019, à l’initiative de la 

Fédération de Russie, qui assurait la présidence212, le 

Conseil a tenu un débat au niveau ministériel sur le 

thème « Partenariat visant à renforcer la paix et la 

sécurité régionales »213. Pendant la séance, il a entendu 

un exposé de la Directrice de cabinet du Secrétaire 

général, qui a souligné la réussite et le renforcement de 

la coopération entre l’ONU, l’Union africaine et les 

différentes organisations sous-régionales. Elle a fait 

observer que jamais autant de contributions n’avaient 

été versées au Fonds pour la paix de l’Union africaine 

et insisté sur l’importance qu’il y avait à garantir un 

financement prévisible et durable des opérations de 

soutien à la paix dirigées par l’Afrique. Le Conseil a 

également entendu un exposé du Président de la 

Commission de l’Union africaine, qui a évoqué le 

modèle de financement des opérations africaines de 

maintien de la paix proposé par l’Union et déclaré que 

le devoir impératif de l’Afrique était de prendre en 

charge une partie importante de ce financement. Il a 

ajouté que ce devoir ne pouvait toutefois dispenser en 

aucune manière le Conseil, seul vrai responsable de la 

paix dans le monde, de ses obligations dans la prise en 

charge des financements de ses opérations sur les 

ressources éligibles de l’ONU. Cette question était, 

selon lui, au centre des préoccupations actuelles en 

matière de paix et de sécurité en Afrique. Au cours du 

débat, les membres du Conseil ont indiqué qu’il était 

nécessaire d’assurer un financement prévisible et 

durable des initiatives menées par l’Afrique et de 

garantir des sources de financement aux opérations de 

soutien à la paix. Ils ont également souligné la 

coopération entre l’ONU, l’Union africaine et diverses 

organisations sous-régionales, notamment celle établie 

dans le cadre de l’initiative de l’Union africaine « Faire 

taire les armes d’ici 2020 ». 

 Le 2 octobre 2019, à l’initiative de l’Afrique du 

Sud, qui assurait la présidence214, le Conseil a tenu un 

débat sur le thème « Mobiliser les jeunes en vue de 

faire taire les armes d’ici 2020 »215, auquel ont 
__________________ 

 212 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 13 septembre 2019 adressée 

au Secrétaire général par les Représentants de l’Afrique 

du Sud, de la Côte d’Ivoire, de la Fédération de Russie et 

de la Guinée équatoriale (S/2019/743). 

 213 Voir S/PV.8627. 

 214 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 30 septembre 

2019 (S/2019/779). 

 215 Voir S/PV.8629. 

participé des mouvements de jeunesse africains, la 

Conseillère spéciale du Secrétaire général pour 

l’Afrique et l’Observatrice permanente de la 

Communauté économique des États de l’Afrique 

centrale (CEEAC) auprès de l’Organisation des 

Nations Unies, entre autres parties prenantes. Les 

exposés portaient sur la nécessité de créer davantage de 

possibilités pour les jeunes dans le processus de prise 

de décisions et d’améliorer leurs moyens de 

subsistance afin de prévenir les conflits. La Conseillère 

spéciale du Secrétaire général pour l’Afrique a rappelé 

que l’Afrique était l’un des continents les plus jeunes 

du monde et qu’il fallait agir d’urgence pour combattre 

les menaces contre la paix et la sécurité, notamment la 

radicalisation, l’extrémisme violent, la violence 

sexuelle, la xénophobie et les migrations forcées. Elle 

a demandé à l’ONU, aux groupes régionaux et au 

secteur privé de renforcer leur appui et attiré l’attention 

sur l’Agenda 2063 : L’Afrique que nous voulons et sur 

le Plan directeur de l’Union africaine sur les mesures 

concrètes à prendre pour faire taire les armes en 

Afrique d’ici à 2020. Les militants pour la jeunesse ont 

fait part de leur expérience personnelle pendant le 

débat, mettant l’accent sur les effets du terrorisme, de 

la guerre, du chômage et des changements climatiques 

sur les jeunes et donnant un coup de projecteur sur les 

soulèvements de jeunes qui avaient notamment eu lieu 

en Afrique du Sud, au Kenya, au Nigéria, au Sénégal et 

en Tunisie. Les membres du Conseil216 ont examiné le 

rôle crucial joué par le Conseil s’agissant d’attirer 

l’attention sur ses résolutions 2250 (2015) et 

2419 (2018) appuyant l’engagement des jeunes en 

faveur de la paix et la sécurité internationales. Certains 

membres217 ont également dit qu’ils avaient conscience 

des problèmes particuliers auxquels faisaient face les 

jeunes dans les situations de conflit et demandé qu’on 

investisse davantage dans l’emploi et l’éducation de 

ces derniers afin de prévenir leur radicalisation et leur 

participation à la criminalité organisée. 

 Le 7 octobre, également à l’initiative de l’Afrique 

du Sud218, le Conseil a tenu un débat sur la diplomatie 

préventive et la prévention des conflits219. Lors de la 

séance, le Conseil a entendu des exposés du Secrétaire 

général, d’une universitaire invitée et Directrice 

associée de l’Institut d’études africaines de l’Elliott 

School of International Affairs (Université George 
__________________ 

 216 Pologne, États-Unis, Belgique, France, Koweït, Royaume-

Uni, Pérou, République dominicaine et Afrique du Sud. 

 217 Pologne, Côte d’Ivoire, Koweït, Pérou et Fédération de 

Russie. 

 218 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 2 octobre 2019 

(S/2019/786). 

 219 Voir S/PV.8633. 

https://undocs.org/fr/S/2019/743
https://undocs.org/fr/S/PV.8627
https://undocs.org/fr/S/2019/779
https://undocs.org/fr/S/PV.8629
https://undocs.org/fr/S/RES/2250(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/2019/786
https://undocs.org/fr/S/PV.8633
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Washington), de la Directrice de programme de South 

African Women in Dialogue, de la Directrice de 

programme de Zanele Mbeki Development Trust, de 

l’Observatrice permanente de l’Union africaine et de 

l’Observatrice permanente de la CEEAC. Ces exposés 

portaient sur les activités menées par l’ONU et ses 

partenaires régionaux en Afrique pour remédier aux 

causes profondes des conflits. Les intervenantes ont 

proposé des approches différentes : alors que les deux 

observatrices permanentes demandaient au Conseil 

d’adopter une approche active et engagée au niveau 

régional, les deux directrices de programme 

préconisaient une approche communautaire, en 

particulier une approche qui appuie les efforts de paix 

locaux dirigés par des femmes. 

 Dans son exposé, le Secrétaire général a noté les 

progrès réalisés par l’ONU, en collaboration avec ses 

partenaires dans de nombreuses régions d’Afrique, 

comme le Cameroun, la Gambie et Madagascar. Il a 

déclaré que la propagation du terrorisme et la menace 

que ce phénomène continuait de représenter à travers le 

continent n’étaient plus seulement un problème 

régional mais un danger pour la paix et la sécurité dans 

le monde. Il a rappelé que le développement durable et 

inclusif était un but en soi et qu’il s’agissait aussi du 

moyen le plus efficace de traiter les causes profondes 

des conflits, de l’extrémisme et du terrorisme. Dans 

son exposé, la Directrice associée de l’Institut d’études 

africaines de l’Université George Washington a déclaré 

que la complexité des problèmes liés à la violence 

cyclique exigeait que toute tentative sérieuse d’aborder 

les questions de paix et de sécurité dans la région et sur 

le continent africain soit fondée sur un cadre et une 

approche régionaux. Elle a soutenu que les femmes 

devaient être considérées comme des agentes de la 

diplomatie préventive jouant un rôle catalyseur dans la 

consolidation de la paix. La Directrice de programme 

de South African Women in Dialogue a expliqué 

comment son organisation avait facilité l’établissement 

de partenariats entre les femmes et les organismes 

nationaux et internationaux afin d’orienter les 

programmes de travail communautaires, provinciaux, 

nationaux et continentaux, ce qui avait permis de créer 

un espace propice au développement socioéconomique 

et à l’élimination de la pauvreté. La Directrice de 

programme du Zanele Mbeki Development Trust a 

sollicité l’appui du Conseil en faveur de la plateforme 

African Women in Dialogue, car celle-ci offrait aux 

femmes africaines la possibilité d’être des actrices 

actives de la prévention des conflits et de la diplomatie 

préventive. Elle a également demandé aux membres du 

Conseil de contribuer au renforcement du dialogue à 

tous les niveaux afin de permettre aux communautés de 

diriger leur propre processus de paix. L’Observatrice 

permanente de la CEEAC a déclaré que la 

Communauté continuerait d’œuvrer de concert avec 

l’Union africaine et l’ONU, par l’intermédiaire du 

Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique 

centrale, au renforcement des capacités des femmes et 

des jeunes pour qu’ils puissent participer sur un pied 

d’égalité à la promotion de la paix et de la sécurité et 

jouer un rôle central dans la direction et la prise de 

décisions. L’Observatrice de l’Union africaine a 

souligné l’importance de la poursuite des efforts 

collectifs et concertés si l’on voulait lutter contre les 

menaces existantes et nouvelles, la pertinence des 

partenariats et de la collaboration entre les 

gouvernements, les organisations de la société civile et 

le secteur privé ainsi que la participation soutenue de 

toutes les parties prenantes, y compris les femmes et 

les jeunes, aux processus de prise de décisions. Au 

cours du débat, les membres du Conseil220 ont salué 

l’approfondissement progressif de la coopération entre 

l’ONU et l’Union africaine, notamment par le biais du 

Cadre commun Organisation des Nations Unies-Union 

africaine pour un partenariat renforcé en matière de 

paix et de sécurité, signé en 2017. 

 Le 4 novembre 2019221, le Conseil a entendu un 

exposé de la Vice-Secrétaire générale sur sa mission 

conjointe effectuée en Éthiopie, à Djibouti, en Érythrée 

et en Somalie avec l’Envoyée spéciale du Président de 

la Commission de l’Union africaine pour les femmes, 

la paix et la sécurité, ainsi que sur sa visite au Soudan. 

La Vice-Secrétaire générale a fait savoir que ces 

missions avaient été l’occasion de renforcer la mise en 

œuvre des cadres communs ONU-Union africaine sur 

la paix et la sécurité. Elle a déclaré que chaque pays 

avançait à son propre rythme via un processus de 

réforme et de transformation. Elle a attiré tout 

particulièrement l’attention sur « l’aube nouvelle » qui 

se levait au Soudan et prié le Conseil de se tenir prêt à 

apporter son aide. Elle a indiqué que les pays de la 

région allaient dans la bonne direction et ajouté que le 

Conseil devait saisir cette occasion pour investir dans 

la paix et l’appuyer. Elle a également souligné qu’il 

importait d’accroître les effectifs féminins dans les 

forces de maintien de la paix, les femmes représentant 

toujours moins de 4 % des soldats de la paix. À la 

même séance, l’Observatrice permanente de l’Union 

africaine a déclaré dans son exposé qu’au cours de leur 

mission conjointe, l’Union africaine et l’ONU avaient 

constaté de première main que la paix, la sécurité et le 

développement avaient peu de chances de perdurer 

sans la participation pleine et effective des femmes et 

des jeunes, qui étaient en première ligne de la lutte 

contre l’insécurité climatique, la radicalisation et 

l’extrémisme violent. Elle a toutefois précisé qu’elles 

avaient également été témoins de la créativité et de 
__________________ 

 220 Côte d’Ivoire, Fédération de Russie, République 

dominicaine, Allemagne, France, Pologne et Indonésie. 

 221 Voir S/PV.8657. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8657
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l’innovation dont les femmes faisaient preuve dans les 

sphères politique et socioéconomique de leur société et 

insisté sur la nécessité d’appuyer leurs initiatives 

louables et courageuses. Elle a également souligné que 

la priorité était de fournir un appui fonctionnel aux 

organisations et projets féminins et de poursuivre la 

collaboration avec les États Membres afin de créer un 

environnement propice à la participation des femmes à 

la prise de décisions, à tous les niveaux. Après les 

exposés, les membres du Conseil222 se sont fait l’écho 

des appels lancés en faveur du déploiement d’un plus 

grand nombre de femmes soldats de la paix, et certains 

d’entre eux223 ont cité les résolutions sur le programme 

pour les femmes et la paix et la sécurité, notamment la 

résolution 2493 (2019) que le Conseil avait récemment 

adoptée et dans laquelle il avait exhorté les États à 

s’engager de nouveau à appliquer ce programme224.  

 Le 16 décembre 2019, à l’initiative des États-

Unis, qui assuraient la présidence, et de la Côte 

d’Ivoire, le Conseil a tenu une séance consacrée à la 

question de la violence intercommunautaire et du 

terrorisme en Afrique de l’Ouest225, au cours de 

laquelle il a entendu les exposés du Représentant 

spécial du Secrétaire général et Chef du Bureau des 

Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel et 

du Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union 

africaine. Le Représentant spécial a déclaré que la 

mauvaise gestion des ressources naturelles, les 

inégalités, la marginalisation, la corruption et les 

lacunes en matière de sécurité et de justice avaient 

entraîné une recrudescence de la violence 

intercommunautaire, comme en témoignaient les 

attaques incessantes perpétrées par des groupes 

extrémistes contre les civils et les forces de sécurité. Il 

a invité le Conseil à appuyer la mise en œuvre de la 

Déclaration de Bamako du 29 novembre 2019 sur 

l’accès aux ressources naturelles et les conflits entre 

communautés, les organisations régionales étant, selon 

lui, les mieux placées pour mettre en place un cadre de 

prévention et de règlement des conflits locaux. Le 

Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union 

africaine a demandé au Conseil d’envisager un retour 

au point de départ, notamment en repensant l’appui 

militaire accordé aux pays de la région, et d’adopter 

une approche globale visant à renforcer la présence des 

États, notamment au moyen de l’état de droit, de 

l’éducation, d’infrastructures et de politiques 

environnementales solides permettant de faire face aux 

changements climatiques. Il a recommandé que 
__________________ 

 222 États-Unis, Indonésie et Afrique du Sud. 

 223 France, Guinée équatoriale et Afrique du Sud. 

 224 Pour plus d’informations sur le programme pour les 

femmes et la paix et la sécurité, voir la section 30 de la 

première partie. 

 225 Voir S/PV.8685. 

l’Union africaine et l’ONU coprésident un mécanisme 

de coordination. Au cours du débat, plusieurs membres 

du Conseil226 ont souligné la nécessité d’apporter une 

réponse globale en matière de sécurité qui s’inscrive 

dans une stratégie plus vaste de lutte contre 

l’extrémisme violent en Afrique de l’Ouest et au Sahel. 

 En 2019, le Conseil a publié deux déclarations de 

sa présidence au titre de cette question. Le 2 août 2019, 

il a publié une déclaration de sa présidence dans 

laquelle il avait noté que l’Organisation mondiale de la 

Santé avait déclaré que l’épidémie d’Ebola en 

République démocratique du Congo constituait une 

urgence de santé publique de portée internationale227. Il 

avait insisté sur la nécessité d’une action rapide contre 

Ebola, la maladie pouvant se propager vite, y compris 

dans les pays voisins, ce qui pouvait avoir de graves 

conséquences humanitaires et nuire à la stabilité 

régionale228. Il avait souligné qu’il fallait poursuivre la 

coordination et la collaboration avec la République 

démocratique du Congo, ainsi qu’avec d’autres États 

de la région, le cas échéant, pour faire face à 

l’épidémie, et qu’il importait que la communauté 

internationale renforce son appui et se mobilise 

davantage, notamment en versant rapidement 

l’intégralité des contributions financières en faveur de 

l’intervention et en apportant une assistance technique, 

une coopération scientifique et des moyens humains, le 

but étant de maîtriser la maladie de façon 

permanente229. Le 12 décembre 2019, comme suite au 

débat tenu le 2 octobre, le Conseil a publié une 

deuxième déclaration de sa présidence au titre de cette 

question, dans laquelle il encourageait les États 

Membres à prendre une série de mesures en faveur de 

la jeunesse, en plus des mesures déjà prises pour 

mobiliser les jeunes en vue de faire taire les armes en 

Afrique d’ici 2020, notamment afin de favoriser la 

représentation inclusive, de promouvoir un 

développement inclusif et d’encourager la participation 

effective des jeunes à la reconstruction des zones 

dévastées par les conflits230. Il encourageait également 

les États Membres à soutenir les initiatives et 

mécanismes adoptés par les organisations régionales et 

ayant pour objet d’associer plus étroitement les jeunes, 

y compris les jeunes femmes, à la consolidation de la 

paix, à la médiation et au règlement des conflits, ainsi 

qu’à la lutte contre l’extrémisme violent231. 

__________________ 

 226 États-Unis d’Amérique, Chine, Pologne, Allemagne et 

Indonésie. 

 227 S/PRST/2019/6, premier paragraphe. 

 228 Ibid., deuxième paragraphe. 

 229 Ibid., quatrième et dernier paragraphes. 

 230 S/PRST/2019/15, septième paragraphe. 

 231 Ibid., dixième paragraphe. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8685
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/6
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/15
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Séances : paix et sécurité en Afrique 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8526 

16 mai 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Force conjointe 

du Groupe de 

cinq pays du 

Sahel 

(S/2019/371) 

 Burkina Faso Sous-Secrétaire 

générale pour 

l’Afrique, Haut 

Représentant de 

l’Union 

africaine pour le 

Mali et le Sahel, 

Représentant 

spécial de 

l’Union 

européenne 

pour le Sahel, 

Directeur 

exécutif de 

l’Office des 

Nations Unies 

contre la drogue 

et le crime 

(ONUDC) 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésa, b 

 

S/PV.8590 

2 août 2019 

L’Ebola     S/PRST/2019/6 

S/PV.8627 

26 septembre 

2019 

Partenariat 

visant à 

renforcer la 

paix et la 

sécurité 

régionales 

Lettre datée du 

13 septembre 

2019, adressée 

au Secrétaire 

général par les 

Représentants 

permanents de 

l’Afrique du 

Sud, de la Côte 

d’Ivoire, de la 

Fédération de 

Russie et de la 

Guinée 

équatoriale 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/743) 

 Égypte Directrice de 

cabinet du 

Secrétaire 

général, 

Président de la 

Commission de 

l’Union 

africaine, 

Secrétaire 

général adjoint 

aux affaires 

politiques et 

Directeur 

politique du 

Service 

européen pour 

l’action 

extérieure 

Tous les 

membres du 

Conseilc, tous 

les invitésd, e 

 

S/PV.8629 

2 octobre 2019 

Mobiliser les 

jeunes en vue 

de faire taire les 

armes d’ici 

2020 

  Conseillère 

spéciale du 

Secrétaire 

général pour 

l’Afrique, 

Envoyée 

spéciale de 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésf 

 

 Lettre datée du    

https://undocs.org/fr/S/PV.8526
https://undocs.org/fr/S/2019/371
https://undocs.org/fr/S/PV.8590
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/6
https://undocs.org/fr/S/PV.8627
https://undocs.org/fr/S/2019/743
https://undocs.org/fr/S/PV.8629


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

 

20-11767 51/626 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       30 septembre 

2019, adressée 

au Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de 

l’Afrique du 

Sud auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/779) 

l’Union 

africaine pour la 

jeunesse, 

cofondatrice et 

Présidente de 

Naweza, 

militant pour la 

jeunesse, 

Observatrice 

permanente de 

la Communauté 

économique des 

États de 

l’Afrique 

centrale auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies (CEEAC) 

S/PV.8633 

7 octobre 2019 

Le rôle central 

de la diplomatie 

préventive et de 

la prévention et 

du règlement 

des conflits 

Lettre datée du 

2 octobre 2019, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de 

l’Afrique du 

Sud auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/786) 

 Éthiopie, 

Namibie 

Universitaire 

invitée et 

Directrice 

associée de 

l’Institut 

d’études 

africaines de 

l’Elliott School 

of International 

Affairs 

(Université 

George 

Washington), 

Directrice de 

programme de 

South African 

Women in 

Dialogue, 

Directrice de 

programme de 

Zanele Mbeki 

Development 

Trust, 

Observatrice 

permanente de 

l’Union 

africaine et 

Observatrice 

permanente de 

la CEEAC 

Secrétaire 

général, tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8657 

4 novembre 2019 

   Observatrice 

permanente de 

l’Union 

africaine 

Vice-Secrétaire 

générale, tous 

les membres du 

Conseil, invitée 

 

S/PV.8670 

20 novembre 

2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Force conjointe 

du Groupe de 

 Burkina Faso Sous-Secrétaire 

générale pour 

l’Afrique, 

Observatrice 

permanente de 

13 membres du 

Conseilg, tous 

les invitésb, h 

 

https://undocs.org/fr/S/2019/779
https://undocs.org/fr/S/PV.8633
https://undocs.org/fr/S/2019/786
https://undocs.org/fr/S/PV.8657
https://undocs.org/fr/S/PV.8670
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       cinq pays du 

Sahel 

(S/2019/868) 

l’Union 

africaine, 

Directeur 

général pour 

l’Afrique du 

Service 

européen pour 

l’action 

extérieure, 

Présidente de 

l’Association 

des femmes 

africaines pour 

la recherche et 

le 

développement 

S/PV.8683 

12 décembre 2019 

     S/PRST/2019/15 

S/PV.8685 

16 décembre 2019 

Violence 

intercommu-

nautaire et 

terrorisme en 

Afrique de 

l’Ouest 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général et Chef 

du Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

de l’Ouest et le 

Sahel, 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine 

13 membres du 

Conseilg, tous 

les invitési 

 

 

 a Le Haut Représentant de l’Union africaine, le Représentant spécial de l’Union européenne et le Directeur exécutif de l’ONUDC 

ont participé à la séance par visioconférence depuis Bamako, Luxembourg et Vienne, respectivement. 

 b Le Burkina Faso était représenté par son ministre des affaires étrangères et de la coopération. 

 c L’Afrique du Sud était représentée par sa ministre des relations internationales et de la coopération ; l’Allemagne par son 

ministre d’État au Ministère fédéral des affaires étrangères ; la Belgique par le Secrétaire général de son ministère des affaires 

étrangères ; la Chine par son conseiller d’État et ministre des affaires étrangères ; la Côte d’Ivoire par son ministre des affaires 

étrangères ; la Fédération de Russie, qui assurait la présidence du Conseil, par son ministre des affaires étrangères ; la France par 

son ministre de l’Europe et des affaires étrangères ; la Guinée équatoriale par son ministre des affaires étrangères et de la 

coopération ; l’Indonésie par sa ministre des affaires étrangères ; le Koweït par son vice-premier ministre et ministre des affaires 

étrangères ; le Pérou par son ministre des relations extérieures ; la Pologne par son ministre des affaires étrangères. 

 d L’Égypte était représentée par son vice-ministre des affaires étrangères. 

 e Le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et Directeur politique du Service européen pour l’action extérieure s’est 

exprimé au nom de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que des pays ci-après : Albanie, Bosnie-Herzégovine, 

Macédoine du Nord, Monténégro, République de Moldova, Serbie et Ukraine. « Ex-République yougoslave de Macédoine », qui 

était le nom court utilisé à l’ONU, a été remplacé par « Macédoine du Nord » à compter de 2019. 

 f La cofondatrice et Présidente de Naweza et le militant pour la jeunesse ont participé à la séance par visioconférence depuis 

Nairobi et Kampala, respectivement. 

 g Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom de son pays, de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale. 

 h Le Directeur général pour l’Afrique du Service européen pour l’action extérieure et la Présidente de l’Association des femmes 

africaines pour la recherche et le développement ont participé à la séance par visioconférence depuis Bruxelles et Bamako, 

respectivement. 

 i Le Représentant spécial du Secrétaire général et le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine ont participé à la 

séance par visioconférence depuis Dakar et Addis-Abeba, respectivement. 

 

https://undocs.org/fr/S/2019/868
https://undocs.org/fr/S/PV.8683
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/15
https://undocs.org/fr/S/PV.8685

